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Erwägungen

E. 1
a) Selon la règle générale de l' art. 57 al. 5 OJ , le recours de droit public sera examiné en
premier lieu.

b) Le recours de droit public au Tribunal fédéral est ouvert contre une décision cantonale
pour violation des droits constitutionnels des citoyens ( art. 84 al. 1 let. a OJ ).

L'arrêt rendu par la cour cantonale, qui est final, n'est susceptible d'aucun autre moyen de
droit sur le plan fédéral ou cantonal dans la mesure où la recourante invoque la violation
directe d'un droit de rang constitutionnel, de sorte que la règle de la subsidiarité du recours
de droit public est respectée (art. 84 al. 2 et 86 al. 1 OJ). En revanche, si la recourante
soulève une question relevant de l'application du droit fédéral, le grief n'est pas recevable,
parce qu'il pouvait faire l'objet d'un recours en réforme (art. 43 al. 1 et 84 al. 2 OJ).

La recourante est personnellement touchée par la décision attaquée, qui la condamne à
paiement, de sorte qu'elle a un intérêt personnel, actuel et juridiquement protégé à ce que
cette décision n'ait pas été prise en violation de ses droits constitutionnels; en conséquence,
elle a qualité pour recourir ( art. 88 OJ ).

c) Saisi d'un recours de droit public, le Tribunal fédéral n'examine que les griefs d'ordre
constitutionnel invoqués et suffisamment motivés dans l'acte de recours( art. 90 al. 1 let. b
OJ ; ATF 125 I 492 consid. 1b et les références; cf. également ATF 110 Ia 1 consid. 2a).

E. 2
a) La recourante invoque tout d'abord l'interdiction de l'arbitraire, découlant de l' art. 9 Cst.

Selon la jurisprudence, l'arbitraire ne résulte pas du seul fait qu'une autre solution pourrait
entrer en considération ou même qu'elle serait préférable; le Tribunal fédéral ne s'écarte de
la décision attaquée que lorsque celle-ci est manifestement insoutenable, qu'elle se trouve
en contradiction claire avec la situation de fait, qu'elle viole gravement une norme ou un
principe juridique indiscuté, ou encore lorsqu'elle heurte de manière choquante le sentiment
de la justice et de l'équité; pour qu'une décision soit annulée pour cause d'arbitraire, il ne
suffit pas que la motivation formulée soit insoutenable, il faut encore que la décision
apparaisse arbitraire dans son résultat ( ATF 126 I 168 consid. 3a; 125 I 166 consid. 2a; 125
II 10 consid. 3a, 129 consid. 5b).

b) aa) La recourante reproche à la cour cantonale d'avoir retenu arbitrairement "que les
fonds seraient arrivés auprès de X.________ à New York".

Dans les passages invoqués par la recourante, la cour cantonale se réfère manifestement à la
succession de virements qui était prévue, mais sans prendre position sur le stade où
l'opération s'est effectivement arrêtée. Dans le premier passage cité, la cour cantonale se



borne à évoquer la série de virements habituellement suivie. Dans le deuxième et troisième
passage, elle indique que la défenderesse "se fiait" à l'arrivée des fonds, c'est-à-dire pensait
qu'ils suivraient le cheminement ordinaire. Le quatrième passage se réfère également au
processus habituellement suivi. On ne peut donc pas en déduire - contrairement à ce que
soutient la recourante - que l'autorité cantonale aurait admis que X.________ à New York
aurait été titulaire d'une créance, ce qui rendrait d'ailleurs le litige, tel qu'il est décrit,
parfaitement incompréhensible. La recourante procède manifestement à une mauvaise
interprétation de l'arrêt attaqué. Dès lors que la cour cantonale n'a pas fait les constatations
que lui reproche la recourante, ce premier grief est dépourvu de tout fondement.

bb) La recourante reproche à la Cour de justice d'avoir écarté arbitrairement certains faits
constatés dans le jugement de première instance.

Il perd cependant de vue que l'arrêt cantonal commence par les mots suivants: "la Cour se
réfère aux faits exposés par le Tribunal de première instance dans son jugement du 27
janvier 2000 ( ATF 119 II 478 consid. 1d = JT 1995 I 19; ATF 90 II 210 consid. 2; SJ 1969
p. 45), dont les plus importants peuvent être résumés, complétés et rectifiés comme suit". Il
en résulte que les magistrats genevois ont adopté l'état de fait contenu dans le jugement de
première instance, qui doit être considéré comme une partie intégrante de l'arrêt déféré.
Dans un tel cas, le Tribunal fédéral, saisi d'un recours en réforme, est lié non seulement par
les constatations de fait contenues dans l'arrêt attaqué, mais également par les constatations
de l'autorité inférieure auxquelles la cour cantonale renvoie (Corboz, Le recours en réforme
au Tribunal fédéral in: SJ 2000 II p. 61; Messmer/Imboden, Die eidgenössischen
Rechtsmittel in Zivilsachen, p. 128 n° 93). Les faits invoqués par la recourante n'ont donc
pas été écartés par la cour cantonale, mais au contraire incorporés à sa décision par renvoi.
Le grief est dépourvu de tout fondement.

Certes, la formule employée par la cour cantonale réserve la possibilité d'une rectification.
La recourante ne prétend cependant pas que l'état de fait contenu dans l'arrêt attaqué
modifierait, sur l'un ou l'autre des points qu'il cite, le jugement de première instance, de
sorte qu'il n'y a pas lieu d'examiner la question sous cet angle ( art. 90 al. 1 let. b OJ ).

E. 3
a) La recourante invoque également une violation du droit d'être entendu, tel qu'il découle
de l' art. 29 Cst. Plus précisément, elle se plaint d'une violation de son droit à une décision
motivée.

La jurisprudence a déduit du droit d'être entendu l'obligation pour l'autorité de motiver sa
décision, afin que le destinataire puisse la comprendre, l'attaquer utilement s'il y a lieu et
que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle ( ATF 126 I 15 consid. 2a/aa, 97
consid. 2b; 125 II 369 consid. 2c; 124 II 146 consid. 2a). Il y a également violation du droit
d'être entendu si l'autorité ne satisfait pas à son devoir minimum d'examiner et traiter les
problèmes pertinents ( ATF 126 I 97 consid. 2b; 124 II 146 consid. 2a; 122 IV 8 consid. 2c).

b) En l'espèce, la recourante reproche à la cour cantonale de ne pas avoir examiné son
argument selon lequel l'avis de crédit était affecté d'une erreur essentielle, la défenderesse
croyant que les virements étaient déjà parvenus à X.________ à New York.

L'argumentation contenue dans l'arrêt attaqué est suffisante pour comprendre les raisons qui
ont guidé la décision et pour permettre à la recourante de l'attaquer utilement.



La cour cantonale a exprimé en détail l'opinion que la recourante, en portant une créance
dans le compte de l'intimée, a accepté l'assignation et donné naissance à une créance
abstraite, lui interdisant de se prévaloir d'une absence de couverture. On en déduit - d'une
manière peut-être implicite, mais suffisamment claire - que la défenderesse ne pouvait pas
se prévaloir d'une erreur de sa part sur l'existence ou non de la couverture. La question de
l'erreur se trouve ainsi tranchée et il n'y a pas de place pour une violation du droit d'être
entendu.

Certes, on peut se demander si l'opinion de la cour cantonale est fondée, mais cette question
relève du droit fédéral et ne peut donc être examinée ici, en raison de la subsidiarité du
recours de droit public par rapport au recours en réforme (art 84 al. 2 et 43 al. 1 OJ).

E. 4
Le recours doit être rejeté. Vu l'issue du litige, les frais et dépens de la procédure fédérale
doivent être mis à la charge de la recourante qui succombe (art. 156 al. 1 et 159 al. 1 OJ).
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